
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___________ 

 
EXTRAIT 

 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le quatorze avril à dix-huit heures quarante-cinq, le Conseil Municipal 
dûment convoqué par Monsieur le Maire, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Arnaud DEVILLIERS. 

Date de Convocation du Conseil Municipal : 09-04-2026 

PRESENTS : BESSA Nicole, BLOT Michel, BOUYGUES Mélanie, CAMINADE Christelle, 
COSTE Gisèle, COSTES Jean-Claude, DARTIGOLLES Hélène, DELORME Fabrice, 
DEVILLIERS Arnaud, GARRIGUES Michel, JURQUET Bernard, LAURENS Claude, 
MAGNOUX Florent, ORLANDO Véronique, RANGER Pierre, VIGNEAU Céline 

EXCUSES AVEC PROCURATION :  

VIGOUROUX Nadine donne procuration à COSTES Jean-Claude 

GUERIN Marco donne procuration à LAURENS Claude 

EXCUSES : CHATILLON Emeline 

ABSENTS : néant 

Véronique ORLANDO a été élue secrétaire de séance. 

Monsieur Bernard JURQUET rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune a 
transféré à Territoire d’Energie Lot-et-Garonne (TE 47), la compétence Eclairage public. 

Selon les nouveaux statuts de TE 47, cette compétence consiste en :  
• la maîtrise d’ouvrage de tous les investissements sur les installations et réseaux d’éclairage 

public des voiries et espaces publics : extensions, renouvellement, rénovation, mise en 
conformité et améliorations diverses ; 

• la maîtrise d’ouvrage des illuminations des bâtiments publics, des monuments et sites 
exceptionnels ; 

• l’exercice des responsabilités d’exploitant de réseau, et, en particulier, exploitation et 
maintenance préventive et curative de l’ensemble des installations ; 

• la passation et l’exécution des contrats d’accès au réseau de distribution et de fourniture 
d’énergie nécessaire au fonctionnement des installations ; 

• généralement, la passation de tous contrats afférents au développement, au renouvellement et 
à l’exploitation de ces installations et réseaux. 

En contrepartie de l’exercice de la compétence par TE 47, la commune lui verse des contributions 
distinctes pour :  
• l’exploitation et la maintenance des installations,  
• la consommation d’énergie, 
• chaque opération d’investissement (réalisée selon l’expression préalable de ses besoins et de 

son accord par la commune). 

Dans le cadre de l’aménagement du site de Ferrié, la commune a souhaité que TE 47 procède au 
déplacement d’une partie des feux tricolores (passage piétons).  
Le coût du remplacement est estimé à 4 301,69 € HT soit 5 162,03 € TTC. 

Le financement prévisionnel des travaux, est le suivant :  
• Contribution de la commune : 3 011,18 € HT 
• Prise en charge par TE 47 : 2 150,85 €. 
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Vu l’article L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur Bernard JURQUET et après en avoir 
délibéré, 

DECIDE à l’unanimité de : 

APPROUVER le devis relatif à la modification des feux tricolores situés sur le site de Ferrié.  

Ces travaux sont estimés à 4 301,69 € HT soit 5 162,03 € TTC dont 3 011,18 € HT à charge de 
la municipalité et 2 150,85 € € à charge de TE47. 

PRÉCISER que ce financement (contribution fonctionnement sur 1 exercice) est subordonné 
à l’accord concordant du Comité Syndical de TE 47 ; 

DONNER mandat à Monsieur le Maire pour signer tous les documents liés à cette affaire. 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Pour copie conforme, 
 
Le Maire,      La Secrétaire de séance, 
Arnaud DEVILLIERS,     Véronique ORLANDO, 
 
"La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Bordeaux, par courrier ou par l’application informatique telerecours.fr, 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication." 
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